
Quels justificatifs fournir pour déroger au droit à la déconnexion
en cas d'urgence ?

Réponse courte

La législation luxembourgeoise ne définit aucun justificatif légal spécifique pour déroger au droit à la déconnexion.

L'Article L.312-9 du Code du travail impose aux employeurs de prévoir des modalités de compensation en cas de

dérogations exceptionnelles, sans préciser les critères ou justificatifs requis.

Les justificatifs et critères de dérogation sont définis par le régime interne de l'entreprise, établi par convention

collective, accord subordonné, ou politique interne après consultation de la délégation du personnel. Chaque

entreprise détermine librement ce qui constitue une urgence et les documents justificatifs exigés.

En l'absence de cadre légal contraignant, les situations d'urgence typiquement acceptées incluent les incidents

techniques critiques, les échéances contractuelles impératives, ou les situations de crise nécessitant une intervention

immédiate. Le régime interne doit prévoir une compensation proportionnée pour toute sollicitation en dehors du

temps de travail.

L'employeur qui ne met pas en place de régime de déconnexion s'expose à une amende administrative de 251 à

25.000 euros à partir du 4 juillet 2026, mais la loi ne sanctionne pas l'absence de justificatifs spécifiques pour les

dérogations.

Définition

Le droit à la déconnexion est le droit pour le salarié de ne pas être connecté aux outils numériques

professionnels en dehors de son temps de travail. Introduit par la loi du 28 juin 2023, ce droit vise à protéger la

santé et la sécurité des salariés en garantissant le respect de leur temps de repos et de leur vie privée.

Une dérogation exceptionnelle désigne une situation où l'employeur peut légitimement contacter un salarié ou

exiger une connexion en dehors des heures de travail. La loi ne définit pas les critères d'exceptionnalité, laissant

cette appréciation au régime interne de l'entreprise.

Les justificatifs sont les documents ou éléments probants que l'employeur ou le salarié doit fournir pour

démontrer le caractère exceptionnel de la dérogation. Leur nature et leur format sont déterminés par le régime de

déconnexion propre à chaque entreprise ou secteur d'activité.

Le régime de déconnexion est l'ensemble des règles internes définissant les modalités pratiques, techniques, et

compensatoires du droit à la déconnexion dans l'entreprise. Il doit être établi par convention collective ou, à

défaut, après consultation de la délégation du personnel.
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Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il compenser les dérogations au droit à la déconnexion ?

L'Article L.312-9 du Code du travail impose aux employeurs de prévoir des modalités de compensation proportionnées en cas de
dérogations exceptionnelles. Le régime interne doit définir ces compensations, qui peuvent inclure du repos compensateur, des
majorations salariales, ou des jours de récupération supplémentaires.

Que risque un employeur qui ne met pas en place de régime de déconnexion ?

L'employeur qui ne met pas en place de régime de déconnexion s'expose à une amende administrative de 251 à 25.000 euros à partir du
4 juillet 2026. Cependant, la loi ne sanctionne pas l'absence de justificatifs spécifiques pour les dérogations ou leur caractère abusif.

Quels justificatifs sont légalement requis pour déroger au droit à la déconnexion au Luxembourg ?

La législation luxembourgeoise ne définit aucun justificatif légal spécifique pour déroger au droit à la déconnexion. Les justificatifs et
critères de dérogation sont définis librement par le régime interne de chaque entreprise, établi par convention collective, accord
subordonné, ou politique interne après consultation de la délégation du personnel.

Qui détermine les situations d'urgence justifiant une dérogation au droit à la déconnexion ?

Chaque entreprise détermine librement dans son régime interne ce qui constitue une urgence justifiant une dérogation. Les situations
typiquement acceptées incluent les incidents techniques critiques, les échéances contractuelles impératives, ou les situations de crise
nécessitant une intervention immédiate.

Conditions d’exercice

La mise en œuvre des dérogations au droit à la déconnexion dépend entièrement du régime interne établi par

l'entreprise. L'Article L.312-9 impose aux employeurs de définir ce régime, mais n'encadre pas le contenu des

dérogations exceptionnelles.

Obligation de définir un régime

Toute entreprise où les salariés utilisent des outils numériques professionnels doit établir un régime de déconnexion

prévoyant les modalités de dérogation exceptionnelle et les compensations associées. Ce régime est défini par

convention collective, accord subordonné, ou politique interne après information et consultation de la délégation du

personnel.

Modalités de définition selon la structure de l'entreprise

Effectif Mode de définition Rôle de la délégation

Tous effectifs Convention collective ou accord subordonné Négociation paritaire

Moins de 150 salariés Politique interne Information et consultation (Article L.414-1)

150 salariés et plus Politique interne Commun accord obligatoire (Article L.414-9)

Respect du temps de travail légal

Quelle que soit la dérogation prévue, le régime de déconnexion doit garantir le respect des dispositions légales et

conventionnelles en matière de durée du travail, repos quotidien (11 heures consécutives), repos hebdomadaire (44

heures consécutives), et congés.
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Absence de sanctions spécifiques pour défaut de justificatifs

La loi sanctionne uniquement l'absence de mise en place d'un régime de déconnexion (amende de 251 à 25.000

euros), mais ne prévoit aucune sanction pour l'absence de justificatifs de dérogation ou pour des dérogations jugées

abusives. Le contrôle s'effectue principalement par la délégation du personnel ou les instances syndicales.

Modalités pratiques

Définition des situations d'urgence dans le régime interne

L'entreprise doit identifier dans son régime de déconnexion les situations qualifiées d'urgence justifiant une

dérogation. Les critères couramment utilisés incluent: incidents techniques bloquants, échéances contractuelles non

reportables, situations de crise affectant l'activité, impératifs de sécurité ou de santé, obligations légales impératives.

Documentation des dérogations

Bien que non imposés par la loi, les justificatifs recommandés peuvent inclure: un ordre de mission écrit précisant la

nature de l'urgence, un compte-rendu d'intervention détaillant les heures de connexion, une validation hiérarchique

formalisée, une traçabilité des communications en dehors du temps de travail. Cette documentation facilite le contrôle

par la délégation du personnel et la gestion des compensations.

Modalités de compensation obligatoires

Type de sollicitation Compensation recommandée Base légale

Moins de 30 minutes Repos compensateur équivalent Régime interne

30 minutes à 2 heures Repos compensateur majoré Régime interne

Plus de 2 heures Repos compensateur + majoration salariale Régime interne + temps de travail

Procédure de sollicitation en urgence

Le régime interne doit préciser comment le salarié est informé d'une dérogation: délai de prévenance minimal, canal

de communication privilégié (téléphone, email, SMS), identification claire du caractère urgent et exceptionnel,

information sur la compensation prévue. Le salarié conserve le droit de refuser une sollicitation abusive ou non

conforme au régime établi.

Contrôle et recours

La délégation du personnel exerce un contrôle sur l'application du régime de déconnexion. En cas de dérogations

abusives ou non compensées, le salarié peut saisir la délégation du personnel, alerter l'Inspection du travail et des

mines (ITM), engager une procédure devant la juridiction du travail pour non-respect des temps de repos légaux.

Pratiques et recommandations

Élaborer un régime de déconnexion précis et équilibré

Les entreprises doivent définir de manière exhaustive les situations d'urgence justifiant une dérogation, en évitant les

formulations vagues qui permettraient des sollicitations abusives. Un régime efficace liste les cas d'urgence typiques
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du secteur d'activité et fixe des critères objectifs d'exceptionnalité.

Prévoir des compensations attractives et proportionnées

Pour favoriser l'acceptation des dérogations par les salariés, les compensations doivent être clairement définies et

avantageuses. Au-delà du repos compensateur obligatoire, certaines entreprises prévoient des majorations

salariales, des jours de récupération supplémentaires, ou des avantages en nature.

Former les managers et sensibiliser les équipes

Les cadres et managers doivent être formés aux règles du régime de déconnexion pour éviter les sollicitations

inappropriées. Des sessions de sensibilisation régulières rappellent l'importance du respect des temps de repos et

les procédures à suivre en cas d'urgence réelle.

Mettre en place des outils de suivi et de reporting

Un système de traçabilité des dérogations permet de vérifier leur caractère exceptionnel et d'assurer le versement

des compensations. Les entreprises peuvent utiliser un registre des sollicitations hors temps de travail, accessible à

la délégation du personnel pour exercer son contrôle.

Anticiper les situations d'urgence par l'organisation du travail

La meilleure pratique consiste à minimiser les dérogations en organisant le travail de manière à éviter les urgences

prévisibles: planification rigoureuse des échéances, astreintes clairement définies, redondance des compétences

critiques, procédures dégradées en cas d'incident.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.312-9
Obligation de définir un régime assurant le respect du droit à la déconnexion, incluant les modalités

de compensation en cas de dérogations exceptionnelles

Article L.312-

10

Sanction administrative de 251 à 25.000 euros en cas d'absence de mise en place du régime

(applicable à partir du 4 juillet 2026)

Article L.414-1
Information et consultation de la délégation du personnel pour l'introduction ou la modification du

régime de déconnexion (entreprises de moins de 150 salariés)

Article L.414-9
Obligation de commun accord avec la délégation du personnel pour le régime de déconnexion

(entreprises de 150 salariés et plus)

Loi du 28 juin

2023
Introduction du dispositif relatif au droit à la déconnexion dans le Code du travail luxembourgeois

L'absence de critères légaux encadrant les dérogations au droit à la déconnexion offre une grande flexibilité aux entreprises, mais

peut générer des inégalités de traitement entre salariés selon le régime interne établi. Les entreprises sans délégation du personnel

(moins de 15 salariés) présentent un risque accru de dérogations abusives, faute de contrôle paritaire effectif.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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